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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Eurobiomed communique sur sa feuille de route et fait le point sur son 
activité 2022  

 
 Une feuille de route ambitieuse centrée sur l’innovation en santé humaine et 

l’accompagnement des entreprises innovantes  
 Une année 2022 marquée par un accompagnement de l’innovation en hausse pour les 

sociétés innovantes des régions Sud et Occitanie 
 
Montpellier, le 2 juin 2023 – Eurobiomed, le pôle de compétitivité Santé des régions Sud et Occitanie, qui 
a tenu son Assemblée Générale ce jeudi 1er juin à Montpellier, communique sur sa feuille de route fait le 
point sur ses activités 2022. 
 
Feuille de route : Contribuer à faire émerger des entreprises leaders par l’innovation 
 Accompagner nos adhérents de manière plus étroite et plus personnalisée dans le déploiement de 

leurs projets avec l’ambition de faire émerger quelques pépites issues de notre territoire sur 5 ans  
 Aider nos entreprises à tirer toutes les opportunités de France 2030 

 
« Eurobiomed se positionne dans le continuum des grands enjeux du plan innovation santé 2030 et va 
continuer à déployer sa feuille de route ambitieuse. Nous avons su créer un réseau d’adhérents fidèles depuis 
2009 et, aujourd’hui, nous avons décidé de pas chercher à tout prix à nous étendre. Nous allons nous 
focaliser sur l’accompagnement de nos adhérents de manière plus étroite sur des projets innovants 
d’excellence avec des programmes plus personnalisés sur des thématiques bien identifiées pour éviter toute 
dispersion. Nos thématiques prioritaires sont la santé numérique, la biothérapie et la bioproduction, mais 
aussi les dispositifs médicaux et les maladies infectieuses », dit Eric Vacaresse, Président d’Eurobiomed. 
« Avec notre relabellisation dans le cadre de la phase V des pôles de compétitivité et le plan innovation santé 
2030 (plan doté de 7 milliards d’euros), notre objectif dans 5 ans est de faire émerger quelques entreprises 
leaders sur notre territoire qui deviendront des moteurs internationaux qui vont tirer nos filières régionales.  
L’objectif ultime étant d’apporter des solutions thérapeutiques aux patients français ».  
 
« Nous allons jouer le rôle de courroie de transmission en identifiant les projets et opportunités de France 
2030 et toutes les entreprises de notre territoire qui pourront être accompagnées par ce plan », souligne 
Emilie Royère, DG, Eurobiomed. « Nos PME innovantes en santé peuvent compter sur nous qui avons une 
grande maitrise et connaissance des aides et financements de l’innovation à disposition et nous sommes un 
allié de confiance pour eux ». 
 
« C’est avec plaisir que nous avons reçu Lise Alter, la Directrice générale de l’AIS, en mars puis hier à notre 
AG. L’AIS va s’appuyer sur les acteurs régionaux pour les sourcer, repérer et accompagner les projets 
innovants et favoriser l’émergence de pépites régionales », termine Emilie Royère 
 
En 2022, pour mieux accompagner nos adhérents dans leur croissance :  
 

1. La signature d’un partenariat avec l’opérateur immobilier DocCity LifeSciences propose des lieux 
d'exception pour l'accueil de l'Innovation en santé 
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L’objectif est de me re en contact l'ensemble des par es prenantes de l'innova on et de 
rapprocher la recherche clinique et la recherche académique. DocCity Lifesciences va développer 
DocCity Marseille, un biopole centré sur la recherche et l’innovation à Marseille pour permettre 
aux sociétés innovantes de la région de bénéficier d’un lieu urbain entièrement aménagé et propice 
à leur développement. Le futur site DocCity Marseille sera entièrement rénové pour ouvrir à la mi- 
2024 et se situera en plein centre-ville, dans le 9ème arrondissement. Pour en savoir plus : 
https://f.io/2ml9Ntmd 

 
2. La signature d’un partenariat avec UI Investissement, un acteur majeur et indépendant du capital 

investissement (1,5 Mds € d’actifs sous gestion), visant à renforcer la filière santé sur ces territoires 
et notamment à mieux accompagner les start-ups innovantes régionales. L’objectif du partenariat 
entre Eurobiomed et UI Investissement est d’unir les expertises complémentaires afin de créer, 
accompagner, financer et aider au développement d’entreprises innovantes dans le domaine de la 
santé sur le territoire.  

 
3. La 7ème édition d’INVEST IN BIOMED à Marseille, le rendez-vous annuel de l’investissement en 

healthtech du Sud de la France 
 

En 2022, pour aider nos entreprises à tirer toutes les opportunités de France 2030 
 

1. Création d’Enosis Santé : L’associa on Enosis Santé a été créée en 2022 par 4 pôles de compé vité 
français en santé répar s sur le territoire : BioValley France, Eurobiomed, Lyonbiopôle Auvergne-
Rhône-Alpes et Medicen Paris Region. Par le renforcement des synergies entre eux, Enosis Santé 
vise à consolider leur capacité à accélérer conjointement et territorialement le développement de 
l’innova on healthtech, à accompagner les entreprises et les projets innovants en santé et 
contribuer ainsi à amplifier le leadership de la France en ma ère de santé. Enosis Santé, c’est 
également la mise en place d’une rela on étroite avec l’AIS 

 
« Nous mettons en place un programme d'actions qui va aller crescendo dans les années à venir. L'enjeu de 
la phase 5 des pôles de compétitivité pour Eurobiomed est de savoir équilibrer nos actions entre d'un côté 
la mise en commun autour d'Enosis Santé, et de l'autre côté la consolidation de nos actions au niveau local 
», dit Emilie Royère, DG, Eurobiomed. « Nous souhaitons, par exemple, mettre en commun tous les savoir-
faire que nous avons sur l'expertise et l'accompagnement des projets innovants. Nous mettons aussi en 
place un programme commun d'actions à l'Europe et à l'international, car c'est un enjeu que de faire 
reconnaître la valeur d'Enosis Santé à cet échelon. Par ailleurs, nous voulons aussi mettre en place des 
actions d'animation afin que nos membres aient accès à l'ensemble du réseau des experts présents au sein 
d'Enosis Santé. L'objectif pour la phase 5 est de ne plus avoir de frontières entre les pôles santé du 
territoire ». 
 
Chiffres clefs 2022 : l’accompagnement de l’innovation en hausse 
 
 426 adhérents dont 360 entreprises 
 + de 140 projets d’entreprises dont 66 entreprises diagnostiquées par l’équipe CellComp et 79 

contrats d’accompagnement 
 30 projets financés et 26 projets en cours d’instruction pour un budget total de +86 M€ dont 38 

M€ de financement public 
 135 M€ de fonds levés par des membres d’Eurobiomed 
 28 événements organisés  
 Près de 80 chercheurs, cliniciens, entrepreneurs, et investisseurs qui œuvrent aux côtés de l’équipe 

opérationnelle 
 
 
 
 



3 
 

A propos d’Eurobiomed 
Créé en 2009, Eurobiomed est le pôle de compétitivité Santé des régions Sud et Occitanie. Il regroupe un 
écosystème de +400 acteurs industriels, grands groupes, PME et startups, des laboratoires de recherche et 
universités qui travaillent ensemble afin de développer et commercialiser des produits et services innovants pour 
générer croissance et emplois sur des marchés porteurs. Eurobiomed propose une offre complète 
d’accompagnement y compris un accompagnement individualisé focalisé sur 5 axes : 

1. Stratégie de développement  
2. Préparation et accompagnement aux levées de fonds 
3. Business development et accords stratégiques structurants 
4. Consolidation des fondamentaux et market access 
5. Stratégie de croissance 

Pour de plus amples renseignements : https://www.eurobiomed.org/  

 
Contacts presse Eurobiomed 
Caroline Carmagnol - caroline@alizerp.com - + 33 (0) 6 64 18 99 59 
Najette Chaib - nchaib@alizerp.com - + 33 (0) 6 18 38 11 14 
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